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Pour les assurés Pour les collaborateurs  

§ Des flux en accueil et au téléphone réduits 

§ Pas d’injection automatique dans l’outil Progrés 

La possibilité d’inscrire un ou plusieurs enfant(s) sur 

la carte vitale du second parent sans devoir ni 

appeler ni envoyer un courrier à sa CPAM.  

Conseillers et Téléconseillers : 

Agents de Back-Office : 

Les signatures des deux parents ne sont plus 

nécessaires. 

Le parent qui utilise le téléservice n’a plus à remplir 

le cerfa de « demande de rattachement des enfants 

mineurs à l’un ou aux deux parent assurés »  

Bénéfices du choix du téléservice : Inscription d’un enfant 

sur la carte vitale de l’autre parent  

 

Et bien sur, une fois réalisée la démarche, l’assuré 

n’a plus à envoyer de feuilles de soin papier pour 

son enfant à sa CPAM.  



Disponibilité du téléservice sur les différents appareils 

BMS 
Compte ameli 

web 
Application 

ameli pour 

smartphone 

Téléphone 

 



Un assuré qui souhaite inscrire son enfant sur la carte Vitale de l’autre 

parent. 

Principaux cas d’usage possibles 

Le père ou la mère présente alors sa propre carte Vitale au médecin ou 

pharmacien. Autrement dit, le double rattachement évite de démunir de 

sa carte vitale un des deux parents et permet des remboursements plus 

rapides.  

L’inscription de l’enfant sur chacune des cartes vitale de ses parents est 

particulièrement utile lorsque ces derniers vivent séparément.  



Cas d’exclusion du téléservice 

 

► Les assurés des régimes partenaires. Ils sont exclus du téléservice. 

 

► L’enfant de plus de 16 ans (il doit avoir sa propre carte Vitale).  

 

► Les enfants dont l’indicateur RNIAM est différent de E. En effet, la 

demande de rattachement n’est proposée qu’au seul parent « référent ». Il 

arrive parfois qu’un parent « non référent » fasse une demande de 

rattachement, mais c’est donc par erreur, car son enfant lui est déjà 

rattaché (mais « rattaché pour ordre », RNIAM W) .   
 

 

SKLENAK-06510
Rectangle 





Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 
L’assuré – parent référent des enfants -  se connecte à son compte ameli  



Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 
ETAPE (0) : L’assuré se rend dans l’onglet « Mes démarches » puis « Inscrire votre 

enfant sur la carte Vitale de l’autre parent » 



ETAPE (1) : Etape préalable  

En début de démarche, 

un message de rappel 

indique à l’assuré qu’il 

doit avoir l’accord du 

second parent avant 

d’effectuer la demande 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 



ETAPE (2) : L’assuré renseigne les informations obligatoires du second parent 

L’assuré renseigne les 

informations 

concernant le second 

parent en saisissant son 

NIR et sa clé, sa date 

de naissance, ainsi que 

le lien de parenté avec 

le ou les enfant(s) 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  



ETAPE (3) : L’assuré sélectionne le ou les enfant(s) concerné(s) par la demande

Un contrôle du Nir du second 

parent permet d’afficher 

le(s) enfant(s) en commun. 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

L’assuré sélectionne 

le(s) enfant(s) 

concerné(s) par la 

demande  

A noter : 

Les bénéficiaires éligibles sont affichés et sélectionnables – c’est-à-dire : 

• Les enfants de moins de 16 ans , 

• Les enfants RNIAM E (=> rattaché au parent a fortiori référent) 

 

Les enfants déjà rattachés au parent « non référent » (=> rattachés pour ordre, RNIAM W) ou ayant plus de 16 ans sont affichés, 

mais ne sont pas sélectionnables. De même, les demandes en cours de double rattachement ne sont pas sélectionnables. 

 

Si l’assuré sélectionne plus de 5 bénéficiaires, un message lui indique qu’il doit se rapprocher de sa CPAM pour effectuer sa 

démarche. 
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ETAPE (4) : L’assuré sélectionne le parent « référent » des enfants sélectionnés 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

L’assuré sélectionne 

le parent 

« référent » pour 

le(s) enfant(s) 

sélectionné(s). 

Le parent « référent » est 

celui qui recevra les 

messages de l’assurance 

maladie concernant 

l’enfant. 



ETAPE (5) : L’assuré dépose les pièces justificatives demandées 

Pour chacun des enfants 

sélectionnés, l’assuré est obligé 

de déposer :  

- soit un livret de famille  

- soit un extrait d’acte de 

naissance. 

 

 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 



Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

L’assuré atteste sur 

l’honneur avoir reçu 

l’accord du second 

parent. Il valide.  

ETAPE (6) : L’assuré atteste sur l’honneur sa déclaration et l’accord du second parent 



Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

Un message de 

confirmation de 

bonne prise en compte 

s’affiche. 

 

L’assuré recevra un 

accusé de réception 

électronique qui 

sera déposé dans la 

messagerie de son 

compte 

ETAPE (7) : Le compte confirme que la demande a bien été enregistrée 

A noter : 

Il est impossible de faire une nouvelle demande de double 

rattachement, avant un délai de 15 jours suivant une 

première demande. Ce contrôle permet d’éviter des 

réitérations effectuées à tort par un assuré. 
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La démarche pas-à-

pas 

APPLI 
AMELI 



L’assuré se rend 

dans l’onglet 

Mes démarches 

Il se rend dans la 

rubrique 

Inscription sur 

deux Cartes vitale 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  
 

ETAPE (0) : L’assuré se connecte à son compte ameli à Rubrique Mes démarches 



ETAPE (1) : Etape préalable  

En début de démarche, 

un message de rappel 

indique à l’assuré qu’il 

doit avoir l’accord du 

second parent avant 

d’effectuer la demande 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 



ETAPE (2) : L’assuré renseigne les informations obligatoires du second parent 

L’assuré renseigne les 

informations 

concernant le second 

parent en saisissant son 

NIR et sa clé, sa date 

de naissance, ainsi que 

le lien de parenté avec 

le ou les enfant(s) 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  



ETAPE (3) : L’assuré sélectionne le ou les enfant(s) concerné(s) par la demande 

Un contrôle du Nir du second 

parent permet d’afficher 

le(s) enfant(s) en commun. 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

L’assuré sélectionne 

le(s) enfant(s) 

concerné(s) par la 

demande  

A noter : 

Les bénéficiaires éligibles sont affichés et 

sélectionnables – c’est-à-dire : 

• Les enfants de moins de 16 ans , 

• Les enfants RNIAM E (=> rattaché au 

parent a fortiori référent) 

 

Les enfants déjà rattachés au parent 

« non référent » (=> rattachés pour ordre, 

RNIAM W) ou ayant plus de 16 ans sont 

affichés, mais ne sont pas sélectionnables. 

De même, les demandes en cours de 

double rattachement ne sont pas 

sélectionnables. 

 

Si l’assuré sélectionne plus de 5 

bénéficiaires, un message lui indique qu’il 

doit se rapprocher de sa CPAM pour 

effectuer sa démarche. 



ETAPE (4) : L’assuré sélectionne le parent « référent » des enfants sélectionnés 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

L’assuré sélectionne 

le parent 

« référent » pour 

le(s) enfant(s) 

sélectionné(s). 

Le parent « référent » est 

celui qui recevra les 

messages de l’assurance 

maladie concernant 

l’enfant. 



ETAPE (5) : L’assuré dépose les pièces justificatives demandées 

Pour chacun des enfants 

sélectionnés, l’assuré est obligé 

de déposer :  

- soit un livret de famille  

- soit un extrait d’acte de 

naissance. 

 

L’assuré à le choix entre 

prendre une photo ou 

télécharger le document 

 

 

Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

Le document apparait 

lorsqu’il est 

correctement chargé 



Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

L’assuré atteste sur 

l’honneur avoir reçu 

l’accord du second 

parent. Il valide.  

ETAPE (6) : L’assuré atteste sur l’honneur sa déclaration et l’accord du second parent 



Inscription d’un enfant sur la carte vitale de l’autre parent  

 

Un message de 

confirmation de 

bonne prise en compte 

s’affiche. 

 

L’assuré recevra un 

accusé de réception 

électronique qui 

sera déposé dans la 

messagerie de son 

compte 

ETAPE (7) : Le compte confirme que la demande a bien été enregistrée 

A noter : 

Il est impossible de faire une nouvelle 

demande de double rattachement, avant un 

délai de 15 jours suivant une première 

demande. Ce contrôle permet d’éviter des 

réitérations effectuées à tort par un assuré. 


